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L�IMPOSTURE ECOLOGIQUE
V 7.3 Pierre BONN mars 2007

DIRE QU�A CAUSE DE LA DIRECTIVE EUROPEENNE, IL FAUT FAIRE 
DE L�EOLIEN INDUSTRIEL1 EST UNE IMPOSTURE POLITIQUE
� La France s�est engag�e � �
La directive europ�enne (2001) pour passer de 15 � 21% la part de renouvelable dans l��lectricit� 
est une directive � sans contrainte ni p�nalit� � et le repr�sentant fran�ais a d�clar� � l��poque que 
la France ne changerait pas sa position quelque soit le bilan de cette directive � faire en 2004. Ce 
bilan a eu lieu et la Commission europ�enne ne s�est fendu que de quelques banalit�s. Quand 
l�ADEME avec des tr�molos dans la voix dit � oui, mais c�est la parole de la France !!! �, on la 
renvoie � l�attitude de la France vis-�-vis des directives sur le d�ficit et sur la chasse, directives 
elles, avec contraintes et p�nalit�. Le couplet patriotard est d�autant plus odieux que prof�r� au 
colloque �olien de l�ADEME (d�c.2004 o� l�on a trait� les parlementaires de � faux-culs � et que, 
l�ADEME, compl�tement inf�od� � l�EWEA2,  et les promoteurs, se battent pour importer et 
n�utiliser que des machines danoises, allemandes, etc. qui p�sent (d�j�) lourd dans le d�ficit de la 
balance commerciale fran�aise. Ces machines serviront � fabriquer une �lectricit� tr�s ch�re qu�on 
revendra en partie � bas prix � nos tous voisins et sans payer de CSPE.
Cette directive n�a jamais parl� d��olien et c�est Y.Cochet, l�ADEME et le SER (syndicat des 
�nergies renouvelables : AREVA, SHELL, BRITISH PETROLEUM, TOTAL, EDF, SIEMENS, �
[Pdt A.ANTOLINI])  qui, de fa�on unilat�rale, ont d�cid� en 2001, que cela repr�senterait 35 TWh 
par an en 2010 soit 14000 MW �oliens install�s.

Non seulement l��olien industriel ne 
peut absolument pas r�duire les 
�missions de gaz � effet de serre �
Les gaz � effet de serre (GES) sont : le gaz carbonique CO2, le m�thane CH4, l�oxyde d�azote N2O, 
les hydrofluorures de carbone HFC, les perfluorures de carbone PFC, l�hexafluorure de soufre SF6. 
Ils n�ont pas tous le m�me effet du point de vue effet de serre ; de plus certains sont l�objet de 
r�actions chimiques en haute atmosph�re. Le CITEPA (Centre Intertechnique pour l��tude de la 
Pollution Atmosph�rique) a calcul� un indice permettant de tous les ramener en �quivalent CO2
afin de pouvoir les comparer, c�est le Pouvoir R�chauffant Global ou PRG. Le gaz carbonique 
repr�sente la majeure partie du PRG produit en France en 2003 soit 70%.

En 2003 le PRG total fran�ais se d�compose par source de la fa�on suivante (source CITEPA) :
Agriculture/sylviculture 27%
Transport routier 21%
Industries manufacturi�res 20%
R�sidentiel/tertiaire 19%
Transformation d��nergie (hors production d��lectricit�) 6%
Production d��lectricit� (thermique � flamme) 5%
Autres transports 1%
Autres sources 1%

1 L��olien industriel veut alimenter le r�seau et s�oppose � l��olien en autoconsommation
2 European Wind Energy Association
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On voit d�j� clairement que l��olien industriel quelque soit son volume ne peut absolument rien 
contre 95% des �missions de gaz � effet de serre.

Comment se fait-il que l�on ait besoin de produire de l��lectricit� thermique alors que nous 
exportons 15 � 20% de notre production ? Cette électricité thermique (en dehors des usines 
d�incin�ration de d�chets) est nécessaire pour réguler les variations de la demande. En effet 
l�hydraulique est au bout de ses possibilit�s (et est trop localis�) et le nucl�aire n�est assez flexible.
En aucun cas il ne peut �tre question de remplacer cette �lectricit� thermique de r�gulation par de 
l��olien essentiellement intermittent. De plus parmi ces centrales thermiques certaines sont des 
incin�rateurs qui ne peuvent �videmment pas �tre remplac� par de l��olien. Si on fait de l��olien 
industriel, on ajoute aux variations de la demande, les variations dues � l�intermittence de l��olien. 
Cela demande bien s�r encore plus de r�gulation thermique. Si pour r�guler les variations de la 
demande, on pouvait utiliser autre chose que le thermique, ce serait fait depuis longtemps avec un 
exc�dent de production par rapport � la consommation qui nous permet d�exporter 15% � 20% de 
cette production.
Donc, l��olien industriel ne peut en aucun cas r�duire les �missions de gaz � effet de serre et 
pr�tendre cela est stupide et ou malhonn�te 

Pourquoi avoir choisi 2003 comme ann�e de r�f�rence ? C�est parce qu�en 2003 il n�y avait que peu 
d��olien industriel.

mais encore, plus on met d��olien 
industriel, plus on augmente les 
�missions de gaz � effet de serre !
Comme le montre le diagramme ci-contre repr�sentant la puissance d�une centrale anglaise tous les 
10 minutes sur un mois, l�intermittence de l��olien est indiscutable.

Si l�on voulait alimenter avec une telle centrale une ville de x milliers d�habitants comme le clament 
certains esprits simples, que faire quand il n�y a pas de vent (ou qu�il y en a trop) ?
Soit on allume des bougies et on attend que le vent soit appropri�, soit on r�gule � et dans ce cas ce 

ne peut �tre que par du 
thermique classique 
(thermique � flemme). En 
effet on a rajouté à la 
variation de la demande,
la variation de la 
production éolienne. 
Combien de thermique ? 
Pour les nombreux cas o� le 
vent est nul ou trop fort ou 
trop faible, il faut mettre 
UN MW THERMIQUE A 
COTE DE CHAQUE MW 
EOLIEN. Et lorsqu�on dit 
� � cot� �, ce n�est une 
figure de style car � moins 

d�avoir beaucoup de lignes ayant une �norme capacit�, on ne va pas r�guler une centrale �olienne 
par du thermique se trouvant � 500 ou 1000 km de l�.
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La pr�sidente du directoire du conglom�rat nucl�aire AREVA, Anne Lauvergeon dans une 
interview donn�e � la revue � DEFENSE � n�117 (sept-oct 2005) de l�IHEDN s�exprime ainsi : � � 
L�hydraulique et le nucl�aire sont des �nergies qui fonctionnent en base, c'est-�-dire par tous les 
temps. L��olien et le solaire sont des �nergies d�appoint. Elles ne produisent que quand il y a du 
vent et du soleil. Elles n�cessitent donc la mise en place de � back up �. Le pays qui a le plus 
d�velopp� l��olien est le Danemark avec 13% d��olien dans son mixte �nerg�tique. Il y a ainsi 13% 
des centrales au fuel qui d�marrent quand l��olien ne marche pas. Ce n�est pas une fa�on efficace 
d��viter la pollution de l�atmosph�re. � �. Rappelons qu�AREVA a arr�t� la production des 
fameuses machines Jeumont (tr�s bruyantes et aux pales fragiles) et a pris en 2005, 21,5% du 
constructeur allemand REPOWER3 d�Hambourg. AREVA fait de l��olien m�me en sachant que 
cela accro�t les �missions de GES par pur marketing � �cologique � (saluons au passage cette 
admirable le�on de r�alisme)

Dans � Les Nouvelles Technologies de l�Energie et de la S�questration du Dioxyde de Carbone : 
Aspects Scientifiques et Techniques �  (OPECST) par Christian BATAILLE et Claude Birraux, 
d�put�s, rapporteurs paru le 15 mars 2006, on peut lire p. 126 : � En France, malgr� les r�gimes de 
vent favorables des bords de mer, et la compensation m�t�orologique possible entre l�Atlantique et 
la M�diterran�e, la dur�e moyenne de fonctionnement des �oliennes � leur puissance nominale ne 
d�passe pas 2000 heures par an. On doit par ailleurs noter que pendant les p�riodes de froid ou de 
canicule, o� la demande d��lectricit� est la plus forte, les �oliennes sont � l�arr�t faute de vent. En 
cons�quence, l�alimentation en �lectricit� d�utilisateurs, particuliers ou industriels, ne peut en 
aucun cas reposer exclusivement sur des �oliennes. Des moyens de production compl�mentaires 
doivent n�cessairement leur �tre associ�s. Sur un r�seau de forte puissance, l�installation 
d��oliennes doit �tre compl�t�e par celle de turbines � gaz ou � fioul susceptibles de les relayer 
lorsque les conditions m�t�orologiques interdisent leur fonctionnement. Les calculs �conomiques 
relatifs � l��olien doivent donc n�cessairement int�grer le co�t des centrales �lectriques 
additionnelles � leur adjoindre pour que les utilisateurs ne souffrent pas de l�irr�gularit� de cette 
production d��lectricit� �.

Quelle va �tre la production d��lectricit� d�origine thermique n�cessaire � la r�gulation de l��olien ?
On appelle � taux de charge � (TC) d�une centrale �olienne le nombre moyen de MWh produits par 
an divis� par la production maximale th�orique de cette centrale suppos�e tourner � 100% de sa 
puissance 24 heures sur 24 (c-�-d. 8760 h/an). En France le taux de charge moyen toutes centrales 
confondues s��l�ve au maximum � 22%. Le taux de charge est aussi le nombre d�heures par an de 
fonctionnement � puissance maximale : 22% correspond � 1927 heures. Le CO2 �conomis� par 
l��olien est produit 3,5 fois (78/22) par le thermique qui sert � le r�guler. Pour que l�op�ration soit 
blanche (autant de CO2 �conomis� que de CO2 produit), il faudrait un taux de charge de 50% qui 
n�est de loin pas atteint, m�me � la Pointe du Raz.

On produisait en France en 2003 (y compris l�incin�ration) environ 25 TWh d��lectricit� thermique
classique par an presque uniquement pour la r�gulation de la demande et 59,4 TWh en 2006
(r�gulation de la demande plus r�gulation de l��olien). On a donc d�j� multipli� l��nergie thermique 
classique et les GES correspondants produits par 2,4 de 2003 � 2006. Dans les PPI 2006, F.LOOS
veut installer pour 2010, 13500 MW �oliens produisant 32 TWh. Le thermique de r�gulation 
correspondant, avec un taux de charge �olien de 25%, devra produire 3 x 32 = 96 TWh de plus � 
cause de l��olien soit 96+25=121 TWh en thermique classique au total. Cela va �mettre en gros 5 
fois les GES de 2003 ! De plus (comme au Danemark), les centrales thermiques au charbon (la 
majorit� pour l�instant) utilis�es pour la r�gulation ont un rendement tr�s mauvais d�o� plus de GES
car ne fonctionnement qu�en mont�e et descentes brusques. En cas de forts vents il y aura des 
bouff�es d��nergie inutilisables.

3 En janvier 2007 AREVA fait une OPA sur REpower
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Depuis 2004, on a commenc� � remettre en fonction d�anciennes 
centrales thermiques � flamme et � en construire de nouvelles :

Le num�ro 35 de la revue « Vivre EDF » de novembre 2005 :
� Relance de la production thermique. EDF poursuit la modernisation de son parc de production 
thermique en remettant en service quatre tranches fuel (deux � Porcheville, une � Cordemais et une 
� Aramon) d�une puissance totale de 2600 MW. Des turbines � combustion (500 MW au total) 
seront construites, pour une partie peut-�tre en Bretagne dans le cadre de la s�curisation du grand 
Ouest. Enfin, quatre site verront leur centrale � charbon modernis�es : Cordemais, Le Havre, 
Bl�nod et La Maxe. �

Dans les « Les Echos » du 12-12-05 : � Siemens va construire pour Poweo la premi�re centrale � 
gaz fran�aise. � La premi�re centrale � gaz de l'Hexagone va voir le jour pr�s de Maubeuge. Elle 
devrait entrer en service en 2008. � �

Dans « Le Monde » du 27 janvier 2006 : � Suez et GDF vont construire ensemble deux centrales. 
Suez et GEF ont annonc�, jeudi 26 janvier, un � partenariat industriel � pour la construction et 
l�exploitation en commun, dans la zone de Fos-sur-mer (Bouches-du-Rh�ne), de deux centrales au 
gaz d�une capacit� de 420 MW, elles doivent entrer en service en 2008 et 2009. �

Le 15/02/2006, RTE lance un appel d�offre pour une installation dans la r�gion de St Brieuc : 
� RTE doit �tre en mesure de disposer de la Puissance de R�f�rence �gale � 120 MW, en moins de 
20� pour r�soudre les contraintes qui surviennent sur le r�seau suite � un incident � �

Pr�s de Lezignan dans l�Aude une grosse centrale thermique est en construction.

En Bretagne on construit des compensateurs r�actifs :

Et ce n�est pas, comme le clame l�ADEME, � cause de l�augmentation de la consommation 
fran�aise car nous exportons 15 � 20% de notre production d��lectricit� � tous nos voisins (GB, 
Benelux, Allemagne, Suisse, Italie, Espagne) que nous augmentons le thermique en France, mais

RTE investit dans des �quipements �lectriques permettant d'ajuster
rapidement le fonctionnement du r�seau de transport

Pour pallier les d�s�quilibres des r�sea ux bretons et lig�riens, RTE a lanc�, fin 2003, un programme d'investissement
de 30 millions d'euros dans de nouvea ux dispositifs techniques. A l'issue de ce projet "Nouvea ux moyens de
compensations dans l'Ouest" , 14 batteries de condensateurs ont notamment �t� install�es en 2004 dans des postes
de transformation r�partis sur sept d�partements. L'ensemble de la d�marche s'ach�ve aujourd'hui ave c
l'implantation en 2005 -2006 de deux Compensateurs Statiques de Puissance R�a ctive (CSP R), appareils de tr�s
haute technologie, dans les r�gions de Saint-Brieuc et Lorient, sur les sites des postes �lec triques de Plaine Haute et
Potea u Rouge, � Caudan. Tous deux sont op�rationnels depuis le 31 octobre 2006.
�
La  mission  des  �quipements  install�s  �  Saint -Brieuc  et  Caudan  consiste  �  maintenir  la  tension bretonne,  
notamment  en  cas  d'incident,  o�  ils  d�livrent  instantan�ment  de  la  puissance  r�active. Tr�s peu de temps apr�s 
leur mise en service, ces nouveaux dispositifs ont d�montr� leur utilit�, notamment en s'activant en quelques secondes 
seulement lors de l'incident europ�en du 4 novembre 2006 (20 millions d'europ�ens priv�s d'�lectricit� pendant pr�s 
d�une heure � la suite d'un incident sur le r�seau allemand).
�
A  noter la  pr�sence  sur  le  sol  breton  d'un  parc  de 125  MW d'�oliennes, dans le cadre d'un sch�ma 
r�gional visant � atteindre les 1 000 MW d'ici 2010.
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bel et bien pour pouvoir r�guler l��olien industriel fran�ais et provoquer par la m�me occasion des 
�missions suppl�mentaires de GES.

RTE a adopt� un taux de croissance annuel moyen de la 
consommation fran�aise de 1,5%. Cette croissance est 
enti�rement couverte jusqu�en 2012 par la moiti� 
seulement de nos exportations. Ensuite le nouvel EPR 
prendra le relais pour satisfaire une augmentation des 
exportations. Cette augmentation � elle seule permettrait � 
l�Allemagne de pouvoir sortir du nucl�aire. Mais il 
semblerait que cette sortie de l�Allemagne soit remise en 
cause au grand dam des �cologistes allemands.
L�augmentation de 1,5% de la demande semble �galement 
remise en cause (voir encadr�).

La PPI (Programmation Pluriannuelle des Investissement) pr�voit tout le 
thermique � flamme n�cessaire pour la r�gulation de l��olien industriel.

Dans la PPI 2006 de l�admirable F.LOOS, ministre de l�industrie, il y a un passage curieux consacr� 
au thermique classique (voir page suivante) :

- d�abord malgr� le fait que nous produisons plus que nous ne consommons, il faut 3100 MW 
thermique classique de plus � d�j� sign� avec l�Etat � C�est en gros un doublement du parc
thermique classique 2003/2004. Or la demande a peu augment� depuis 2003 et sa r�gulation 
ne n�cessite pas d��tre doubl�e en volume. Ce doublement du parc thermique est n�cessit� 
pratiquement enti�rement par l��olien mais on ne peut pas le dire : car c�est � � cause du 
Plan de service public � !

- Mais cela est encore insuffisant pour r�guler l��olien, alors de myst�rieux � besoins 
suppl�mentaires restant identifi�s par la PPI � (comme cela est bien dit) avec 5200 MW 
pour 2016 et qui seront � largement couverts � (cad beaucoup plus). Comme l�EPR entrera 
en fonction en 2012 on ne voit pas pourquoi tant de MW thermiques si ce n�est pour r�guler 
l��olien.

Le lobby �olien peut adresser un grand merci au ministre de l�industrie Fran�ois 
LOOS, 

- les promoteurs parce que les fran�ais vont payer (via des augmentations du 
prix de l��lectricit�) toute la capacit� en thermique � flamme n�cessaire � la 
r�gulation de l��olien industriel,

- la propagandastaffel :ADEME et autres officines de d�sinformation, parce 
qu�il ne d�voile jamais � quoi sert ce thermique � flamme qui va �mettre force 
gaz � effet de serre et dont le carburant sera �galement � la charge de la 
collectivit� fran�aise.

M�me en supposant un taux de charge de l��olien de 25% on peut r�sumer ainsi la probl�matique de 
l��olien industriel : Pour chaque MW �olien il faut un MW thermique et pour chaque MWh �olien, 
il faut 3 MWh thermiques,

� POUR UN BARIL DE VENT, TROIS BARILS DE GES ! �
Dans « Bilan et prospectives de la filière éolienne française » (voir doc. de r�f�rence), il est 
reconnu du bout des l�vres qu�il faut un peu de capacit�s de r�serve pour rem�dier � 
l�intermittence : « 500 MW pour 8 à 10 GW ou un renforcement des connections internationales »
( !).
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Partie de la PPI consacrée au thermique classique :

Les besoins identifi�s pour garantir la s�curit� 
d�approvisionnement (1/3)

Des investissements d�j� d�cid�s par EDF, dans le cadre du
Plan de service public sign� avec l�Etat �

� Nucl�aire : EPR Flamanville 3 en 2012

� Thermique classique :
� c onstruction de 500 MW d e turbines � combust ion
� remise en service de 2600 MW de groupes fioul

�mais des besoins suppl�mentaires restent identifi�s par la PPI �

� qui devraient pour 2010 �tre largement couverts au vu des projets de CCG 
pr�vus par les op�rateurs :

� Approvisionnement adapt� (stockage et cheminement)

� Gains en terme d��mission de CO2 et diversification du parc 
thermique

PPI - 10 juillet 2006

QUESTION : Pourquoi pr�voir en thermique � flamme (�metteur de GES), la valeur de 
plus de 4 tranches nucl�aires  alors que nous exportons 15% de notre production
d��lectricit�, ce qui suffit plus que tr�s largement � couvrir l�augmentation de la 
demande pour la courte p�riode (5 ans) avant que l�EPR vienne renforcer la 
production en 2013 ???
REPONSE : C�est uniquement pour pouvoir r�guler 5 GW d��olien industriel.

Besoins supplémentaires en MW 2010 2013 2016
Semi base 800 800 2600

Scénario central Pointe - 700 2600
Total 800 1500 5200
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Oui mais dans les pays o� il y a 
beaucoup de centrales thermiques � 
flamme, l��olien industriel devrait en 
remplacer un maximum �
Allemagne : l��olien industriel est un �chec
L�Allemagne sous la coalition pr�c�dente socialo-verte voulait � sortir � du nucl�aire et a investi
massivement dans l��olien industriel. Pour cela elle a pris une loi l�onine permettant la 
d�fiscalisation de l�argent investi dans des � fonds � �oliens et donnant aux fabricants de centrales 
�oliennes un droit tr�s prioritaire au raccordement. Cela a conduit � pr�s de 17000 MW �oliens 
install�s. 

Les r�sultats se sont montr�s, comme on va le voir, vraiment tr�s d�cevants. Les centrales 
nucl�aires voient leurs dur�es de vie prolong�es et l�effort se porte sur d�autres �nergies comme la 
biomasse et le photovolta�que ; les importations d��lectricit� nucl�aire fran�aises sont de plus en 
plus importantes. L��quivalent allemand du Medef voudrait la construction de nouvelles centrales 
nucl�aires. La nouvelle coalition socialo-CDU a stopp� la d�fiscalisation des fonds �oliens ce qui 
risque d�augmenter la pression du lobby �olien en France. En effet le lobby fran�ais est pouss� par 
les constructeurs europ�ens d��oliennes dont les allemands.

L�Allemagne dispose de tr�s nombreuses centrales thermiques (surtout au charbon) qui constituent 
son mode principal de production. Il y a donc toutes les possibilit�s de r�gulation n�cessaires (et 
m�me plus). Malgr� cela, l�intermittence de l��olien n�est pas ma�trisable :

� la production allemande peut varier de plus de 10 GW d'un jour � l'autre, ce qui entra�ne des 
renversements de flux difficiles � pr�voir et � ma�triser, a soulign� hier Andr� Merlin, directeur du 
R�seau de transport d'�lectricit� lors d'un colloque � Paris. Une critique reprise par le directeur 
g�n�ral du chimiste belge Solvay, Olivier Monfort, qui pr�f�rerait voir subventionner des 
technologies plus utiles pour l'industrie, comme la cog�n�ration. � (B�atrice d�Erceville - La 
Tribune 13 juillet 2005)

� . . . Car les caprices du vent ne sont pas un mythe et l�arr�t brutal d�un champ d��oliennes pour 
cause de vent trop violent provoque une chute de puissance rapide, de quelques centaines de 
m�gawatts, dans les r�seaux �lectriques. Un ph�nom�ne d�autant plus sensible dans le nord de 
l�Allemagne, o� sont install�s la plupart de ces gigantesques moulins, que la r�gion est soumise � 
un seul r�gime de vent, tr�s fort. Le probl�me, c�est que ces chutes de puissance ne viennent pas 
perturber les r�seaux �lectriques de l�Allemagne profonde et de la Bavi�re, mais ceux des pays 
limitrophes sur lesquels ces parcs sont raccord�s. Des pays qui en ont assez de payer les pots 
cass�s pour une Allemagne trop exemplaire� � (Odile Exposito - Les Echos 19 juillet 2005) 

� � Pour garantir une alimentation sans faille en �lectricit�, lit-on dans les documents internes de 
la filiale [d�E.on] : �pour chaque m�gawatt d��nergie �olienne, 800 � 900 kilowatts de capacit� de 
r�serves doivent �tre disponibles� � Pour �quilibrer les pics du r�seau, des turbines � gaz ou 
d�immense blocs de centrales �lectriques doivent rapidement mis en service ou � nouveau hors 
service � Raison de l�intervention spectaculaire des ing�nieurs en charge du r�seau [au 
Schleswig-Hostein] : compte tenu de la densit� de la population relativement faible et de la 
pr�sence rare de l�industrie, les lignes ne sont con�ues que pour une exploitation normale. Les 
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rafales de l�automne et du printemps permettent cependant aux immenses parcs �oliens de produire 
- au moins pendant quelques heures � des puissances telles que les fils s�affaissent par effet Joule. 
Toutes les tentatives visant � inciter les gestionnaires de parcs d��oliennes � freiner volontairement 
la production d��nergie dans des conditions m�t�orologiques extr�mes pour �carter tout danger 
pour l�ensemble du r�seau ont �chou�. �nous n�avions plus d�autres possibilit� que de d�coupler 
momentan�ment les parcs d��oliennes du reste du r�seau� explique un responsable. � (Frank 
Dohmen et Frank Hornig � DER SPIEGEL n�14  - 29 mars 2004).

On lira avec profit le rapport annuel d�E.ON Netz4 qui d�crit (sans que cela lui pose de probl�mes) 
les r�sultats pour le moins inqui�tants de l��olien industriel allemand. Il faut savoir qu�E.ON Netz 
repr�sente un peu moins de la moiti� de l��olien industriel allemand. Au 31 d�cembre 2004, l��olien 
allemand compte 16394 MW dont 7050 pour E.ON Netz et en 2004, on a produit 26 TWh dont 11,3 
par E.ON Netz. Dans le rapport en question, E.ON nous dit, page 9 :

� Pour garantir une alimentation �lectrique fiable quand l��olien produit peu ou pas du tout 
c-�-d. pendant les p�riodes d�arr�t dues au calme ou � l�orage, il faut disposer de capacit�s de 
r�serve par des centrales �nerg�tiques traditionnelles. Cela signifie que l��olien ne peut que, dans 
une mesure limit�e, remplacer les capacit�s des centrales traditionnelles. 

Mesurer objectivement dans quelle mesure il est possible de remplacer des centrales 
traditionnelles peut se faire en prenant la contribution � la capacit� garantie qu�apporte l��olien � 
un ensemble donn� de centrales traditionnelles. Cette capacit� peut approximativement �tre fournie 
� un ensemble de centrales traditionnelles sans pr�judice de la fiabilit� du taux d�alimentation.

En 2004, deux �tudes allemandes majeures ont �tudi� le taux de contribution qu�apporte 
l��olien � la capacit� garantie. Les deux �tudes sont arriv�es s�par�ment � des conclusions 
virtuellement identiques : actuellement, l��nergie �olienne contribue � la capacit� de production 
s�curis�e du syst�me en fournissant 8% de la capacit� install�e.
Plus la capacit� de l��olien augmente et celui-ci ayant (par rapport aux centrales traditionnelles) 
une disponibilit� moindre, plus le syst�me total (�olien + traditionnel) a une fiabilit� qui diminue

Donc plus on met d��olien, plus la proportion servant � assurer une puissance garantie est faible, plus la 
substitution aux centrales thermiques est faible et plus la possibilit� de r�duire les �missions de GES 
s�amoindrit !

4 Dans � Documents de R�f�rence �
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En cons�quence, la fiabilit� amen�e par les centrales traditionnelles s�efface 
progressivement.

Le r�sultat est que la contribution de l��olien � une capacit� garantie de notre syst�me 
d�alimentation �lectrique va diminuer constamment jusqu�en 2020 pour atteindre 4% environ 
(figure jointe)

En termes concrets, cela signifie qu�en 2020 avec une capacit� �olienne pr�vue de plus de 
48000 MW (source : �tude dena5 du r�seau), on ne pourra remplacer que 2000 MW de centrales 
traditionnelles par cet �olien. �

E.ON Netz insiste �galement sur les probl�mes pos�s par un �olien massif :
- les conditions anticycloniques rencontr�es chaque ann�e en hiver et en �t� donnant un temps

particuli�rement calme (p.7) : � Cela signifie que pendant ces p�riodes, la contribution de 
l��olien pour atteindre la demande est faible �

- les grosses variations d�une ann�e sur l�autre pour un m�me mois de l�ann�e.
- les variations du simple au double de la production mensuelle � l�int�rieur de l�ann�e.
- les variations du taux de charge par quart d�heure qui varie de 0 � 85%. La valeur moyenne 

est de 25% pour l�ann�e 2004.
- les variations journali�res.
- les difficult�s �normes des pr�visions de la force du vent bas�es sur les pr�visions 

m�t�orologiques locales 8 heures � l�avance.
- un besoin pressant de lignes pour des d�bits plus grands et de meilleures liaisons inter 

r�gionales et internationales. En particulier E.ON demande 2700 km de ligne THT pour 
2020. (Il faut un r�seau qui accepte de grosses bouff�es d��nergie �olienne qui seront 
�normes en 2020). Pour l�instant, les op�rateurs �oliens doivent r�duire leur production en 
p�riode de pic pour ne pas surcharger le r�seau. Cela est �videmment pas acceptable pour 
eux.

- une s�rie de mesures de d�connection des centrales �oliennes du r�seau sont n�cessaires 
pour �viter les surcharges.

- l�impact des variations de l��olien se r�percute sur les �changes frontaliers par exemple avec 
le Danemark.

- les surcharges momentan�es se r�percutent sur la charge des r�seaux des pays voisins 
comme la Pologne et la Tch�kie de fa�on importante.

La panne du 4 novembre 2006 a montr� l�impact de l��olien sur la fragilit� du syst�me. Cet impact 
de l��olien allemand s�est r�percut� jusqu�en France.

Danemark : l��olien industriel est un �chec
Le Danemark6 sans hydraulique ni nucl�aire, tire 17 � 20% de son �lectricit� de l��olien industriel, 
le reste venant de centrales thermiques marchant essentiellement au charbon. Pour �viter les 
coupures (d�j� tr�s nombreuses) en cas d�arr�t brutal des �oliennes, il faut faire marcher au ralenti 
des centrales thermiques car elles ne peuvent pas monter assez vite en puissance � partir de l�arr�t 
complet. Par temps de vent fort g�n�ral acceptable, il y a un surplus d��nergie sur le r�seau. Pour 
�viter des dommages aux installations �lectriques il faut, comme en Allemagne, d�connecter en 
urgence des centrales thermiques et des centrales �oliennes. Le Danemark offre du courant gratuit � 
ses voisins (Su�de, Allemagne). Mais ceux-ci ayant aussi des �oliennes � proximit� du Danemark, 
sont �galement en surplus et n�en veulent pas. Les centrales thermiques oblig�es de marcher en 
r�gime de mont�e ou de descente brutale, ont un rendement d�sastreux par rapport � un r�gime de 

5 Deutsche Energie Agentur
6 Lire l�article de Niels Sand�e dans le � Jyllands Posten � du 4 juin 2003 intitul� � Flere Vindm�ller Skaber Kaos � (Plus 
d��oliennes am�nent le chaos).
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marche en palier avec changements progressifs. Le r�sultat : une production excessive de GES et un 
prix de revient du kWh �gal � plusieurs fois le prix fran�ais. Tout cela fait que le Danemark est dans 
l�incapacit� de diminuer ses �missions de GES et n�atteindra jamais les objectifs de Kyoto7.

Le � rapport Mason8 � intitul� � L��nergie �olienne dans l�Ouest du Danemark. Le�on pour la 
Grande Bretagne � est une �tude remarquable parue en octobre 20059. Voici la traduction du r�sum� 
plac� en t�te du rapport :
� Bien qu�un cinqui�me de l��nergie �lectrique produite annuellement dans l�Ouest du Danemark 
provienne de son �norme capacit� �olienne, seulement 4% de la consommation totale de la r�gion 
vient de cette source. La majeure partie de la production d��nergie �olienne vient en surplus de la 
demande au moment de la production et doit alors �tre export�e � bas prix pour pr�server la 
s�curit� du r�seau �lectrique national. La r�duction des �missions de CO2 est minime. Pour r�duire 
les exportations et abaisser les �missions de CO2, des plans ont �t� �tablis dans le but d�utiliser le 
surplus d��nergie �olienne pour du chauffage par r�sistance dans des centrales locales en 
cog�n�ration. �
Voila un des r�sultats  de l��olien danois : faire de l��lectricit� pour, en usine, la passer dans des 
r�sistances !

De plus, pour l�Allemagne comme pour le Danemark, l��olien industriel a besoin de  possibilit�s 
fortes d�importation. 

En France
RTE insiste �galement sur le probl�me de 
l�intermittence
� La conduite du syst�me �lectrique fran�ais � par RTE d�pend beaucoup de facteurs 
m�t�orologiques comme la temp�rature en plus du vent pour l��olien : � La production d��nergie 
�lectrique par les �oliennes est directement tributaire des conditions m�t�orologiques de vent, qui 
est plus inconstant que d�autres param�tres (comme la temp�rature). Elle est donc par nature plus 
al�atoire, et est notamment soumise � des fluctuations rapides de puissance en quelques heures. 
Par exemple, une simulation r�alis�e sur un parc �olien de 10 000 MW en France, montre qu�en 
moyenne, une fois tous les quatre jours, la puissance �olienne chuterait de 800 MW � une heure 
d�intervalle, et de 2000 MW � trois heures d�intervalle.

Le d�veloppement de l��nergie �olienne introduit donc un al�a compl�mentaire important dans les 
pr�visions de production �lectrique en France, qui va cro�tre dans les prochaines ann�es avec le 
d�veloppement de la production �olienne, et s�ajoutera aux al�as sur la consommation. �
�

Le rapport de la CRE du 5 juin 2001 �
que le ministre Y.Cochet a emp�ch� de sortir avant la publication de l�arr�t� fixant le prix de rachat 
du kWh par EDF nous dit :
� � De mani�re g�n�rale, les fili�res b�n�ficiant de l�obligation d�achat peuvent �tre class�es en deux 
cat�gories : celles � production garantie, par exemple la cog�n�ration, et celles � production non 
garantie, par exemple l��olien et le photovolta�que.

7 Voir � The Danish lesson � sur www.ventdecolere.org
8 Dans � Documents de R�f�rence �
9 Sur www.ventdecolere.org avec la traduction.
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Les fili�res � production non garantie ne permettent pas d��viter la construction de centrales 
suppl�mentaires qui produisent de l��nergie garantie, indispensable pour les gestionnaires du syst�me 
�lectrique10. Il n�existe pas � ce jour d��tudes statistiques ou �conomiques suffisantes permettant de 
penser que ces fili�res peuvent �tre prises en compte dans le dimensionnement des marges de s�curit� du 
syst�me �lectrique. Dans leur cas, les co�ts �vit�s de production se limitent donc aux co�ts variables, 
essentiellement les co�ts de combustible. �
La CRE note � ce stade que les centrales nucl�aires n��mettent quasiment pas de gaz � effet de serre ni de 
polluants atmosph�riques et ont, de plus, un co�t variable de production tr�s bas. De ce point de vue, 
l�obligation d�achat pour les fili�res � production non garantie ne peut apporter en France continentale 
qu�un b�n�fice tr�s limit� dans les 15 prochaines ann�es.
A cet �gard, le Danemark, l�Allemagne et l�Espagne, les pays europ�ens souvent cit�s en exemple pour 
leur engagement en faveur des �nergies renouvelables, sont dans une situation bien diff�rente. Ces trois 
pays produisent une part importante de leur �lectricit� � partir de charbon et le d�veloppement des �nergies 
renouvelables devrait en principe leur procurer un b�n�fice plus important en termes de lutte contre l�effet 
de serre et de r�duction des �missions polluantes. En fait comme �voqu� plus haut, ce n�est absolument 
pas le cas.

10 En d�autres mots : � il est n�cessaire de r�guler l�intermittence de l��olien par du thermique �



CORSE 

Une enqu�te sur l'installation d'�oliennes met au jour le financement occulte du FLNC
Article paru dans l'�dition du 24.07.05
Des entrepreneurs ont reconnu avoir acheté leur « tranquillité »

PPARUS lors de l'enqu�te, puis du proc�s du chef nationaliste corse Charles Pieri, condamn� � 
dix ans de prison par le tribunal correctionnel de Paris le 20 mai, les dessous du financement du 

FLNC sont � nouveau mis en lumi�re par le juge Philippe Courroye. Le magistrat conduit une enqu�te 
sur des malversations dans le secteur du BTP, dans laquelle des proches de M. Pieri sont mis en cause. 
Au total, une dizaine de personnes sont poursuivies.

Les investigations se sont concentr�es sur la construction par la soci�t� SIIF Energies, en 2000, de 
deux fermes �oliennes � Ersa et � Rogliano (Haute-Corse) - pour 105 millions de francs - et d'une 
centrale hydro�lectrique � Cargiaca (Corse-du-Sud), pour 29 millions de francs. Ces projets ont �t� 
financ�s pour pr�s de 25 % par des subventions, essentiellement europ�ennes.

Les policiers �valuent � plus de 10 millions de francs le montant des fonds d�tourn�s. Le m�canisme 
qu'ils ont d�mont� para�t simple : menac�es, les grandes entreprises comme SIIF �taient contraintes de 
r�mun�rer, pour des prestations fictives, de petites soci�t�s corses ou des soci�t�s-�crans. Les fonds 
�taient ensuite d�caiss�s en esp�ces et remis � des membres du FLNC-Union des combattants (FLNC-
UC) - la branche principale du mouvement clandestin.

� AUCUNE ATTAQUE �

Dans un rapport de synth�se du 14 juin, la brigade financi�re observe que, � construits dans une r�gion 
o� le mouvement nationaliste est fort implant�, sur des communes tenues par des �lus de cette 
sensibilit�, les parcs �oliens - 20 �oliennes de 40 m�tres de hauteur, avec des pales larges et bruyantes 
- g�n�rent au moins deux sortes de pollution (visuelle et sonore) que, pourtant, les nationalistes, ni � 
titre personnel ni � titre collectif, n'ont d�nonc�es, notamment par voie de presse, alors qu'ils clament 
r�guli�rement un profond attachement � la protection de l'�le �.

Les policiers ajoutent que, � contrairement au sort tr�s souvent r�serv� aux constructions continentales 
ou �trang�res consid�r�es comme inopportunes, objets de d�gradations ou de destructions par explosif, 
les fermes �oliennes d'Ersa et de Rogliano n'ont subi aucune attaque des mouvements clandestins type 
FLNC �.

Pour les enqu�teurs, cette bienveillance n'a qu'une explication : le racket. � Un certain nombre 
d'�l�ments se rapportant � des factures visant des prestations fictives ou inexactes ayant �t� mis au jour 
au cours des investigations, notamment au profit des prestataires corses, de fortes pr�somptions 
existent selon lesquelles la �protection� des unit�s de production d'�nergie de SIIF a pu �tre n�goci�e 
avec des mouvements clandestins, � travers les surfacturations et les fonds d�gag�s par celles-ci �, 
affirme la brigade financi�re. Le rapport souligne ainsi � la pr�sence d'�l�ments proches des 
nationalistes parmi les prestataires participant � la r�alisation des parcs �oliens, notamment Joseph 
Micheli, ami proche de Charles Pieri, et Charles-Philippe Paoli, dont il est le futur employeur � 
l'�poque, et en relation avec plusieurs autres activistes du FLNC dont Jacques Mosconi, Sauveur 
Grisoni, Christophe Pieri �.

Ing�nieur charg� de suivre le chantier des �oliennes pour le compte de SIIF Energies, Eric Reisse a 
expliqu� au juge Courroye, le 23 juin, avoir � compris que le march� �tait sur�valu� pour que les 



choses se passent bien �. � Qu'entendez-vous par l� ? �, lui a demand� le magistrat. � Qu'il n'y ait pas 
d'attentats, pas d'agressions et que le chantier se d�roule normalement. �

Dans son rapport, la brigade financi�re met en exergue le r�le pr�pond�rant jou� par Joseph Micheli 
(maire de Centuri) et Jean-Christophe Albertini - tous deux mis en examen par le juge Courroye -, qui 
seraient � li�s � des individus notoirement connus pour leur activisme �politico-militaire�, 
r�guli�rement poursuivis pour des actes de terrorisme et condamn�s pour association de malfaiteurs en 
relation avec une entreprise terroriste, cette entreprise co�ncidant avec les activit�s criminelles du 
FLNC-UC �. Selon les enqu�teurs, les deux hommes � interviennent dans un syst�me de 
surfacturation permettant de g�n�rer d'importantes sommes en liquide, pour au moins 150 000 euros, � 
travers Cap Corse B�time nts �. Pour les policiers, � les engagements militants de MM. Micheli et 
Albertini et leurs relations �troites parmi les activit�s du FLNC-UC confirment que l'implantation des 
fermes �oliennes dans le Cap Corse avait re�u l'aval de cette organisation �.

Lui-m�me mis en examen le 23 juin, Pierre Grimaldi, entrepreneur, a expliqu� au juge avoir, en 2000, 
� la demande de Joseph Micheli, � encaiss� des ch�ques qui devaient revenir � ses soci�t�s �, puis � 
retir� du liquide qu'on devait remettre � � M. Micheli. � Il y a eu des gros ch�ques, notamment de 25 
000 ou de 15 000 euros, qui venaient de soci�t�s du continent ou de particuliers �, a ajout� M. 
Grimaldi, pr�cisant avoir � compris assez rapidement que ces op�rations pouvaient servir � financer la 
cause nationaliste. Je savais que Joseph Micheli est nationaliste et qu'il est tr�s proche de Charles Pieri. 
Je sais aussi qu'il conna�t bien Charles-Philippe Paoli, que c'est le noyau dur du FLNC. �

� ILS ONT BEAUCOUP DE FRAIS �

� Que faisait le FLNC de cet argent, selon vous ? �, a questionn� le juge. � Ils ont beaucoup de frais. Il 
faut payer les avocats, les prisonniers, aider les familles des prisonniers. Tout cela se paye. C'est qu'ils 
sont nombreux en prison ! Ce qui me d�range, c'est que j'ai contribu� � �a sans le vouloir �, a r�pondu 
M. Grimaldi. Son �pouse, qui a �galement encaiss� des ch�ques puis remis des esp�ces � M. Micheli, a 
� regrett� � ce qu'elle avait fait, � surtout maintenant que je sais � quoi �a a pu servir, c'est-�-dire � la 
cause nationaliste �.

Dirigeant de la soci�t� Scite, qui a oeuvr� au projet des �oliennes, Jean-Claude Cain a �galement �t� 
interrog�, le 24 juin, sur Joseph Micheli. � Je savais -qu'il- �tait le fr�re de Thomas Micheli, le maire 
d'Ersa -o�- �taient install�es les �oliennes et j'ai appris que Joseph Micheli �tait (...) un nationaliste dur 
(...). J'ai compris (...) que c'�taient des gens qui n'h�siteraient pas � recourir � la violence le cas 
�ch�ant. � M. Cain s'est souvenu que � des nationalistes du coin �taient venus sur le chantier voir le 
repr�sentant de Nordex et avaient formul� des menaces physiques de faire sauter l'ouvrage si une 
personne bien pr�cise du village n'�tait pas embauch�e par Nordex. Il y avait des petits dessins de 
bombe qui avaient �t� trac�s sur une des fondations. J'en ai parl� � Thomas Micheli et il m'a dit que 
c'�tait comme cela en Corse �.

Directeur g�n�ral de SIIF Energies, Andr� Antolini a confirm� ce t�moignage : � Le montant de 
l'ensemble du march� -105 millions de francs- a �t� pr�sent� par la soci�t� Scite �, a-t-il affirm�. � 
Jean-Claude Cain m'a dit que ce budget int�grait le co�t de la tranquillit�. Il me l'a fait clairement 
comprendre. � � Qu'entendez-vous par tranquillit� ? �, lui a demand� le juge. � Le fait de ne pas �tre 
expos� � des attaques, c'est-�-dire le fait que le projet ne soit pas d�truit et entrav� �, a r�pondu M. 
Antolini.

Fabrice Lhomme
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